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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate for Thursday,
April 19, 2007:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Di Nino, seconded by the Honourable Senator
Cochrane, for the second reading of Bill C-252, An Act to
amend the Divorce Act (access for spouse who is terminally
ill or in critical condition).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Oliver, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Social Affairs, Science
and Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 19 avril 2007 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Di Nino, appuyée par l’honorable sénateur Cochrane,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-252, Loi
modifiant la Loi sur le divorce (droit d’accès d’un époux en
phase terminale ou dans un état critique).

Après débat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Oliver, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le Greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 9, 2007
(33)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 4:12 p.m., this day, in room 705, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Art Eggleton, P.C. presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cochrane, Cook, Cordy, Eggleton, P.C.,
Fairbairn, P.C., Keon, Munson, Pépin, Nancy Ruth and
Trenholme Counsell (11).

Other senator present: The Honourable Senator Di Nino (1).

In attendance: From the Library of Parliament Research
Branch: Robin MacKay, Research Analyst, Law and
Government Division.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, April 19, 2007 the committee began its examination of
Bill C-252, to amend the Divorce Act (access to spouse who is
terminally ill or in critical condition).

WITNESSES:

Senate of Canada:

The Honourable Senator Consiglio Di Nino, sponsor of
the Bill.

House of Commons:

Rick Casson, M.P., sponsor of the bill.

Department of Justice Canada:

Lise Lafrenière-Henrie, Senior Counsel, Family Law Policy;

Claire Farid, Counsel, Family Law Policy.

Senator Di Nino and Mr. Casson made opening statements
and responded to questions.

Ms Farid made an opening statement and, with Ms Lafrenière-
Henrie, responded to questions.

It was agreed that the committee move to clause-by-clause
consideration of Bill C-252, to amend the Divorce Act (access for
spouse who is terminally ill or in critical condition).

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry, on division.

It was agreed that the Chair report the bill without
amendment.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 9 mai 2007
(33)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 16 h 12, dans
la salle 705 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Art Eggleton, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cochrane, Cook, Cordy, Eggleton, C.P.,
Fairbairn, C.P., Keon, Munson, Pépin, Nancy Ruth et
Trenholme Counsell (11).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Di Nino (1).

Aussi présent :De la Direction de la recherche parlementaire de
la Bibliothèque du Parlement : Robin MacKay, analyste,
Division du droit et du gouvernement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 19 avril 2007, le comité entreprend son examen du
projet de loi C-252, Loi modifiant la Loi sur le divorce (droit
d’accès d’un époux en phase terminale ou dans un état critique).

TÉMOINS :

Sénat du Canada :

L’honorable sénateur Consiglio Di Nino, parrain du projet
de loi.

Chambre des communes :

Rick Casson, député, parrain du projet de loi.

Ministère de la Justice Canada :

Lise Lafrenière-Henrie, avocate-conseil, coordonnatrice,
Politique en matière du droit de la famille;

Claire Farid, avocate, Politique en matière du droit de la
famille.

Le sénateur Di Nino et M. Casson font chacun une déclaration
liminaire puis répondent aux questions.

Mme Farid fait une déclaration liminaire puis, aidée de
Mme Lafrenière-Henrie, répond aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’examen article par
article du projet de loi C-252, Loi modifiant la Loi sur le divorce
(droit d’accès d’un époux en phase terminale ou dans un état
critique).

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi, avec dissidence.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi
non modifié.
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At 5:22 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Clerk of the Committee

À 17 h 22, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, May 10, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to present its

SEVENTEENTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-252, An Act to
amend the Divorce Act (access for spouse who is terminally ill or
in critical condition) has, in obedience to the Order of Reference
of Thursday, April 19, 2007, examined the said Bill and now
reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

ART EGGLETON

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 10 mai 2007

Le comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de présenter son

DIX-SEPTIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-252, Loi
modifiant la Loi sur le divorce (droit d’accès d’un époux en phase
terminale ou dans un état critique) a, conformément à l’ordre de
renvoi du jeudi 19 avril 2007, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 9, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology, to which was referred Bill C-252, to amend the
Divorce Act (access for spouse who is terminally ill or in critical
condition), met this day at 4:12 p.m. to give consideration to
the bill.

Senator Art Eggleton (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman:Welcome to the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology. Our meeting this
afternoon will be dealing with Bill C-252, to amend the Divorce
Act (access for spouse who is terminally ill or in critical
condition), which we will hear more about in just a moment.

One of our colleagues down at the end of the table, Senator
Consiglio Di Nino, is the Senate sponsor of the bill. Rick Casson,
who is also here, is the bill’s sponsor in the House of Commons
and the originator Bill C-252.

From the Department of Justice, we have Lise Lafrenière-
Henrie, Senior Counsel, Family Law Policy, and Claire Farid,
Counsel, Family Law Policy, for any questions you may have.
Then we will have clause-by-clause consideration of the bill, if we
have time.

I will ask Senator Di Nino to start off. As part of his brief
comments, perhaps he can introduce the member of Parliament
who is the bill’s sponsor.

Senator Fairbairn: He is my member of Parliament, I might
add. He is a fine fellow.

Hon. Consiglio Di Nino, sponsor of the bill: I wanted to put on
the record that I asked our colleague if she voted for Mr. Casson.

The Chairman: We are all waiting with bated breath for the
answer.

Senator Di Nino: Thank you for the opportunity to present this
bill to you. The sponsor of the bill in the other place, Rick
Casson, M.P., is here with me and he will make most of the
comments.

You have heard my commentary in the chamber. I would like
to open the meeting by saying that this is a very important bill,
which deals with one of the most difficult human situations — a
relationship between a parent and a child when there has been
a breakup in the normal relationship due to a separation through
divorce. In cases where there is a terminal or serious illness, the
bill seeks to make sure that the presiding judge, if altering
the order of custody, would take into consideration the fact
that the other person is terminally ill or has a serious illness.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 9 mai 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie, auquel a été renvoyé le projet de
loi C-252, Loi modifiant la Loi sur le divorce (droit d’accès d’un
époux en phase terminale ou dans un état critique), se réunit
aujourd’hui à 16 h 12 pour étudier ce projet de loi.

Le sénateur Art Eggleton (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je vous souhaite la bienvenue au Comité
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la
technologie. La réunion de cet après-midi porte sur le projet de
loi C-252, Loi modifiant la Loi sur le divorce (droit d’accès d’un
époux en phase terminale ou dans un état critique), dont nous
entreprendrons l’examen dans quelques instants.

Un de nos collègues, le sénateur Consiglio Di Nino, assis au
bout de la table, est le parrain du projet de loi. Rick Casson, qui
est également présent, parraine le projet de loi C-252 à la
Chambre des communes et en est l’auteur.

Nous accueillons, du ministère de la Justice, Lise Lafrenière-
Henrie, avocate-conseil, coordonnatrice, Politique en matière du
droit de la famille, et Claire Farid, avocate, Politique en matière
du droit de la famille. Elles pourront répondre à toutes vos
questions. Nous passerons ensuite à l’étude article par article du
projet de loi, s’il nous reste du temps.

J’invite le sénateur Di Nino à faire de brefs commentaires
d’abord et à présenter le député qui parraine le projet de loi.

Le sénateur Fairbairn : J’aimerais ajouter qu’il représente ma
circonscription. C’est un excellent homme.

L’honorable Consiglio Di Nino, parrain du projet de loi : Je
signale que j’ai demandé à notre collègue si elle a voté pour
M. Casson.

Le président : Nous attendons tous la réponse avec impatience.

Le sénateur Di Nino : Je vous remercie de me donner l’occasion
de vous présenter ce projet de loi. Je suis accompagné du député
Rick Casson, qui parraine le projet de loi à l’autre endroit et qui
fera la plupart des commentaires.

Vous avez entendu mes propos dans la salle du Sénat.
J’aimerais amorcer la séance en soulignant qu’il s’agit d’un
projet de loi très important. Il traite d’une des situations les plus
difficiles pour les êtres humains, c’est-à-dire la relation entre un
parent et un enfant lorsqu’il y a éclatement de la relation
habituelle en raison d’un divorce. Lorsqu’il y a maladie en phase
terminale ou état critique, le projet de loi vise à faire en sorte que
le juge qui préside, s’il modifie l’ordonnance de garde, prenne en
considération le fait que l’autre parent est en phase terminale ou
dans un état critique.

9-5-2007 Affaires sociales, sciences et technologie 22:7



Many of us have had to deal with a similar type of situation,
although not necessarily due to the breakup of families. The
opportunity to move on after a loved one has gone is one of the
most important things — particularly for the surviving person.
Although this bill does not make it mandatory, it reinforces the
issue with the judge. In considering the best interests of the child,
through this bill, the judge would take into consideration those
two important components in order to have an opportunity, if it is
in the interests of the child, to reconcile differences that may have
happened.

With that brief commentary, I will turn it over to Mr. Rick
Casson, the sponsor of the bill in the other place.

Rick Casson, M.P., sponsor of the bill: Thank you
Mr. Chairman. It is always a pleasure to see you. It is certainly
good to be here to be able to present my comments on what
I believe to be a worthwhile endeavour.

It is an honour to be here to speak to you about Bill C-252, to
amend the Divorce Act. This bill seeks to ensure that divorced
parents who are terminally ill or in critical condition are granted
access to their children to say goodbye before passing on.

This bill passed third reading in the House of Commons by a
standing vote of 302 to zero. Establishing unanimous consent as
parliamentarians is difficult and rare. However, this bill is one
example of what can be achieved when the opinions and critiques
are voiced and acted upon.

This bill also exemplifies the value of cooperation, which, in
this case, is based on a mutual recognition of the issues at hand —
important family bonds and the best interests of children.

I do not feel it necessary for me to explain the prevalence of
divorce in our society today. It is an unfortunate reality that has
impacted most families in one way or another. In remarks during
second reading, Senator Trenholme Counsell eloquently spoke of
the enormous responsibility placed on society, especially the
judicial system, when the family ceases to be the cradle of love for
its youngest members.

This bill is aimed at this exact sort of situation where marital
bonds are severed by the implosion of a marriage and the nucleus
of a family and the parents go their separate ways. In
December 1998, the Special Joint Committee on Child Custody
and Access released their report, For the Sake of the Children, in
which they recognized that parents’ relationships with their
children do not end upon separation or divorce.

This might seem to be a point of common sense but it is an
important supporting principle of this bill. Whatever the
circumstances surrounding the divorce, the natural bonds
between child and parent continue to exist as they ought to.

Much like life, there is a beginning and an end to these
relationships. There is a happy event of saying hello and the sad
and painful event of saying goodbye. This bill seeks to ensure
that both parent and child have that opportunity to say the last

Bon nombre d’entre nous ont vécu une situation semblable,
quoique pas nécessairement à cause de l’éclatement de familles.
La possibilité d’aller de l’avant après le décès d’un être cher est
l’une des choses les plus importantes, surtout pour la personne
survivante. Même si le projet de loi n’est pas contraignant, il
confirme la question auprès du juge. En ce qui a trait à l’intérêt
supérieur de l’enfant, le juge, en vertu du projet de loi, tiendra
compte de ces deux éléments importants afin de pouvoir, si c’est
dans l’intérêt de l’enfant, régler les différends qui sont peut-être
survenus.

J’invite maintenant M. Rick Casson, le parrain du projet de loi
dans l’autre endroit, à prendre la parole.

Rick Casson, député, parrain du projet de loi : Merci, monsieur
le président. C’est toujours un plaisir de vous voir. Je suis ravi
d’être ici et de pouvoir faire quelques observations sur ce que je
considère être une initiative louable.

C’est un honneur pour moi de vous parler du projet de
loi C-252, qui vise à modifier la Loi sur le divorce. Le projet de loi
a pour but de faire en sorte que les parents divorcés qui sont en
phase terminale ou dans un état critique aient accès à leurs enfants
pour faire leurs adieux avant de mourir.

Le projet de loi a franchi l’étape de la troisième lecture à la
Chambre des communes. Il a été adopté suite à un vote par assis
et levé par 302 voix contre aucune. Il est difficile, voire rare, pour
les députés de donner leur consentement unanime. Cependant, le
projet de loi est un exemple de ce qui peut être réalisé lorsqu’on
donne suite aux opinions et aux critiques exprimées.

Le projet de loi témoigne également de la valeur de la
collaboration qui, dans le cas qui nous occupe, se fonde sur une
reconnaissance mutuelle des enjeux, c’est-à-dire les liens familiaux
importants et l’intérêt supérieur des enfants.

Je pense qu’il est inutile pour moi d’expliquer la fréquence du
divorce dans notre société aujourd’hui. C’est malheureusement
une réalité qui, d’une façon ou d’une autre, a eu des conséquences
pour la plupart des familles. Lors de la deuxième lecture du projet
de loi, le sénateur Trenholme Counsell a parlé éloquemment de
l’énorme responsabilité que doit assumer la société, et le système
judiciaire en particulier, quand la famille cesse d’être un lieu où les
plus jeunes sont aimés et protégés.

Le projet de loi vise précisément cette situation, lorsque les
liens du mariage sont rompus, et que survient l’éclatement du
noyau de la famille, les parents allant chacun de leur côté. En
décembre 1998, le Comité mixte spécial sur la garde et le droit de
visite des enfants a publié son rapport Pour l’amour des enfants,
dans lequel il reconnaît que les liens entre les parents et les enfants
ne disparaissaient pas avec la séparation ou le divorce.

Cela peut paraître tout à fait logique, mais c’est un principe
important sur lequel repose le projet de loi. Peu importent les
circonstances liées au divorce, les liens naturels entre parents et
enfants continuent à exister comme il se doit.

Tout comme la vie, les relations ont un début et une fin. C’est
une occasion heureuse d’accueillir un nouveau membre dans la
famille, et c’est triste de dire adieu. Le projet de loi a pour but de
faire en sorte que tant l’enfant que le parent divorcé puissent faire
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good-bye when a divorced parent is terminally ill or in critical
condition and such access is judged by a court to be in the best
interests of the children or the child involved.

This bill is about one proposed amendment to the Divorce Act.
The bill has evolved through stages of debate where there were
real questions posed about the Divorce Act and how issues of
access and custody are weighed.

These questions have highlighted several important facts. First,
this bill addresses but one set of circumstances. It is focused and
concise and aims to establish one incremental yet important
amendment to the Divorce Act.

Second, there are many more sets of circumstances of a similar
nature that require our attention; however, these other sets of
circumstances will have to wait for another bill to be remedied.
The brevity of this bill serves as a means of maintaining a focus in
the pursuit of a remedy for a specific set of circumstances.

I first considered undertaking a private member’s bill after
hearing of an unfortunate situation in my riding involving a
young family fractured by divorce where one parent became
terminally ill. As is often the case with divorces, there are two
sides to this story. I do not undertake this bill because one person
was right and one person was wrong. This was not, and is not, a
decision for me to make. I recognized, however, that something
was wrong and I was faced not with the question of who was
right, but what is right. I believe it is right to ensure that children
are allowed to say goodbye to a parent who is terminally ill or in
critical condition unless such contact between parent and child is
not in the best interests of the child.

In closing, I would like to thank Senator Di Nino for spending
the time to work with me on this and for sponsorship of this bill
in the upper house. I also wish to thank the parliamentarians who
debated the bill and voted unanimously in favour of Bill C-252.
I would like to thank the officials from the Department of Justice
who have appeared before the House Justice Committee and are
here again to answer questions on Bill C-252.

Senator Fairbairn:Mr. Casson, I know how long and hard you
have worked on this piece of legislation. During your efforts to
get to where you are today, have you had much in the way of a
negative response, and if so, under what conditions?

Mr. Casson: Just off the top of my head I cannot recall one.
I would not consider debate in the House as a negative response.
I am thinking more of the public input I received from across the
country. There was not a lot in favour, but I do not recall any
opposed to it.

During the debate, I knew the end result I wanted; I was not
concerned about the wording in different sections of the bill. We
were flexible as it went through the House and committee and
then we came back to work with officials and colleagues to amend

leurs adieux lorsque celui-ci est en phase terminale ou dans un état
critique et lorsqu’un tribunal juge que le droit d’accès est dans
l’intérêt supérieur de l’enfant ou des enfants.

Le projet de loi n’est qu’un amendement proposé à la Loi sur le
divorce. Il a évolué tout au long du débat pendant lequel on a
soulevé des questions précises sur la Loi sur le divorce et sur la
façon dont les droits de visite et de garde sont pris en
considération.

Ces questions ont fait ressortir plusieurs faits importants.
Premièrement, le projet de loi ne tient compte que d’un ensemble
de circonstances. Il est ciblé et concis et vise à apporter un
amendement progressif mais néanmoins important à la Loi sur le
divorce.

Deuxièmement, il existe bien d’autres circonstances semblables
qui méritent notre attention; cependant, elles devront attendre
qu’un autre projet de loi soit présenté afin d’être traitées. La
concision du présent projet de loi permet de cibler un ensemble
particulier de circonstances.

J’ai d’abord envisagé de présenter un projet de loi d’initiative
parlementaire après avoir eu vent d’une situation regrettable dans
ma circonscription. Il s’agissait d’une jeune famille frappée par un
divorce mais dont un parent était en phase terminale. Comme
c’est souvent le cas dans les affaires de divorce, il existe deux
versions des faits. Je ne présente pas le projet de loi parce qu’une
personne avait raison et que l’autre avait tort; ce n’était pas, et ce
n’est pas, une décision qui m’appartient. Toutefois, j’ai vu qu’il
y avait un problème, et ce n’était pas une question de savoir qui
avait raison, mais de savoir ce qu’il fallait faire. Je crois qu’il est
juste de veiller à ce que les enfants puissent dire adieu à un parent
en phase terminale ou dans un état critique, à moins que le
contact entre le parent et l’enfant ne soit pas dans l’intérêt de
l’enfant.

En terminant, j’aimerais remercier le sénateur Di Nino d’avoir
travaillé avec moi à ce dossier et d’avoir parrainé le projet de loi
au Sénat. J’aimerais aussi remercier les parlementaires qui ont
étudié le projet de loi C-252 et qui l’ont adopté à l’unanimité. Je
remercie également les représentants du ministère de la Justice qui
ont comparu devant le Comité de la justice de la Chambre des
communes et qui sont parmi nous aujourd’hui pour répondre aux
questions concernant le projet de loi C-252.

Le sénateur Fairbairn : Monsieur Casson, je sais que ce dossier
a exigé beaucoup de temps et d’attention de votre part. Dans vos
efforts d’atteindre votre objectif, avez-vous eu connaissance de
réactions négatives et, le cas échéant, dans quelles circonstances?

M. Casson : De mémoire, je ne me rappelle d’aucune réponse
négative. Je ne considère pas les débats à la Chambre comme une
réponse négative. Je pense plutôt aux commentaires que j’ai reçus
de la part du public partout au pays. Il n’y avait pas beaucoup de
gens qui étaient en faveur de ce projet de loi, mais je ne me
souviens de personne qui s’y opposait.

Durant les débats, je savais le résultat final que je voulais
atteindre; je n’étais pas préoccupé par le libellé des différents
articles du projet de loi. Nous étions flexibles durant les débats à
la Chambre et au comité. Nous avons ensuite repris nos travaux
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it so that it was acceptable to all. That is what we ended up doing
with unanimous support in the House. If there was anything of
concern, we tried to adjust the wording, sometimes in very small
ways, to alleviate those concerns. In the end we were able to do
that, as we saw with the result of the vote.

Senator Di Nino: I too can say with comfort that certainly from
the Senate, Senator Trenholme Counsell gave a marvellous speech
where she raised valid issues. I know that Mr. Casson has dealt
with those.

The fact that the bill was amended in the other place speaks
highly of Mr. Casson’s interest in this issue and the interest that
other individuals had. As a sponsor of the bill in this chamber,
I had a number of people talk to me and none of them expressed a
negative opinion on this issue.

Senator Pépin: There is one thing that bothers me that I do not
understand. I always thought that when parents divorced and one
parent had full custody of the child, the other parent still had
access to the child. If that person is so sick that she is dying and
she cannot see the child, what is the reason why she lost
completely? I do not understand that. If one parent has full
custody of a child, does the other parent not have access to the
child?

Mr. Casson: Each custody order provided by the courts is
looked at separately. Sometimes the custody is shared, sometimes
not. There is a balance of how much one parent gets to see the
child over the other.

In the case of the dying parent, however, the children were
removed from her and her situation was such that she died shortly
thereafter. When the family brought this to my attention we
looked at the Divorce Act and we felt we needed to make this one
of the conditions that the judge would consider among all the
things that they would consider, but always with the best interests
of the child in mind.

Without that clause in there I would not support it myself; it
had to be in the best interests of the children. As for how a
situation gets to a point where one parent cannot have any access
to the children, the circumstances of such situations are all
different, and unfortunately in some cases that is what happens.

Senator Pépin: I do agree there is no problem to put that
amendment and pass the legislation. I am divorced myself and
I never thought that one parent could prevent the child from
visiting the other parent; it never occurred to me. I will do
everything to ensure that never happens again.

Senator Di Nino: I think it is probably good for all of us to
remind ourselves that the authority of this bill will probably only
be used on rare occasions. Most custody orders are shared orders
and generally speaking I think most parents would

avec les fonctionnaires et les collègues pour amender le projet de
loi de façon à ce qu’il soit acceptable pour tous. C’est ce que nous
avons fini par faire avec l’appui unanime de la Chambre. S’il
y avait une préoccupation quelconque, nous essayions d’ajuster le
libellé, parfois de façon très minime, afin de calmer ces
inquiétudes. À la fin, nous y sommes arrivés, comme l’a
démontré le résultat du vote.

Le sénateur Di Nino : Je peux dire, moi aussi, avec assurance
qu’au Sénat, le sénateur Trenholme Counsell a donné un discours
formidable où elle a soulevé des questions valides. Je sais que
M. Casson les a traitées.

Le fait que le projet de loi a été amendé à la Chambre témoigne
éloquemment de l’intérêt de M. Casson pour cette question et de
celui d’autres personnes. Comme j’étais parrain du projet de loi au
Sénat, plusieurs personnes sont venues me parler et pas une seule
n’a exprimé une opinion négative sur le sujet.

Le sénateur Pépin : Il y a une chose qui me trouble et que je ne
comprends pas. J’ai toujours cru que lorsque des parents se
divorçaient et qu’un des parents avait la garde exclusive de
l’enfant, l’autre parent avait quand même des droits d’accès à
l’enfant. Si cette personne est si malade qu’elle est mourante et
qu’elle n’arrive pas à voir son enfant, pourquoi a-t-elle perdu
complètement la garde de son enfant? Je ne comprends pas cela.
Si un parent a la garde exclusive d’un enfant, l’autre parent n’a-t-il
pas des droits d’accès à l’enfant?

M. Casson : Chaque ordonnance de garde rendue par les
tribunaux est examinée séparément. Parfois, la garde est partagée,
parfois, elle ne l’est pas. Il y a un équilibre entre les droits de visite
des deux parents.

Dans le cas de la mère mourante, toutefois, les enfants ont été
retirés de sa garde et sa situation était si grave qu’elle est morte
peu de temps après. Lorsque la famille a porté cette situation à
mon attention, nous avons examiné la Loi sur le divorce et nous
avons déterminé que nous devions en faire une des conditions que
les juges devraient prendre en considération parmi tous les
facteurs qu’ils examinent, mais toujours en gardant à l’esprit
l’intérêt de l’enfant.

Sans cette disposition, je ne l’aurais pas appuyé moi-même; il
fallait que ce soit dans l’intérêt de l’enfant. Quant à savoir
comment on en arrive à un point où l’un des parents n’a aucun
accès à l’enfant, chaque situation est différente et,
malheureusement, dans certains cas, c’est ce qui arrive.

Le sénateur Pépin : Je suis d’accord pour dire qu’il n’y a aucun
problème à inclure cet amendement et à adopter la loi. Je suis
moi-même divorcée et je n’ai jamais pensé qu’un parent pouvait
empêcher son enfant de visiter l’autre parent; cela ne m’est jamais
venu à l’esprit. Je ferai tout pour m’assurer que cette situation ne
se reproduise plus jamais.

Le sénateur Di Nino : Je crois qu’il serait utile pour nous tous
de ne pas oublier que l’autorité prévue dans ce projet de loi ne sera
utilisée qu’à de rares occasions. La plupart des ordonnances de
garde sont des ordonnances de garde partagée et, de façon
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agree. However, there are situations where that is not the case.
We all know of some; I know of a couple that are very sad.

What really struck me about this and made me take it on, on
behalf of Mr. Casson, was the fact that when there is that kind of
separation it usually is something that leaves scars not only for the
parents but also for the child. Perhaps this addition to the Divorce
Act can mean that the child — who in this situation is the living
person — can have an opportunity to put closure to an issue,
which would allow him or her to go through life without that scar
or with less of a scar than he had before.

You are absolutely right, senator. I do not expect that this will
be used often. Mr. Casson’s comments on that were also very
strong.

Senator Munson: I have one brief question for Mr. Casson. In
our society today, in 2007, why has it taken so long to travel such
a short but important distance?

Mr. Casson: We can philosophize or try to imagine why.
Senator Di Nino’s comments are right on. This is something that
does not pop up every day. It takes a tremendous amount of
effort to get to this point, as you know. Perhaps no one thought
this was something that needed to be addressed because it did not
affect many people in this country.

When I saw pictures and heard the stories and got involved in
this issue at the local level, it just did not seem right to me. The
issue was not how many people are affected or how many times
this will be used in the future. The issue to me was that it was
wrong that these children were not allowed to see their mother,
and we needed to rectify that. By doing so, we are on the right
track.

At some future time, the Divorce Act will have to be looked at
as well as the other peculiarities that are involved. If we can get
this provision through, it will be there for whoever needs it.

Senator Trenholme Counsell: Thank you for appearing.
Mr. Casson, I know you have read my speech. I am very
supportive of the bill, but, as a physician and as a legislator, I do
have some questions.

Most of my questions are for the officials from Justice Canada.
They will be appearing and we will have a chance to question
them. I read word for word all of the committee hearing
transcripts in preparation for the speech I gave. I said that this
was no simple matter of legislation, and it is not. If one reads only
the bill, one would think that it is simple.

générale, je crois que la plupart des parents seraient d’accord.
Toutefois, il existe des situations où ce n’est pas le cas. Nous
connaissons tous des exemples : je connais un couple qui est très
malheureux.

Ce qui m’a vraiment frappé dans cette question et ce qui m’a
poussé à accepter à parrainer ce projet de loi au nom de
M. Casson, c’est le fait que lorsqu’il y a ce genre de séparation,
c’est habituellement un événement qui laisse des cicatrices non
seulement chez les parents, mais aussi chez les enfants. Peut-être
que cet ajout à la Loi sur le divorce aura pour résultat que
l’enfant — qui, dans cette situation, est la personne qui est
vivante — peut avoir l’occasion de faire son deuil, ce qui lui
permettrait de continuer sa vie sans cette cicatrice ou avec une
cicatrice moins profonde qu’avant.

Vous avez absolument raison, sénateur. Je ne m’attends pas à
ce que cette disposition soit utilisée fréquemment. Les
observations de M. Casson à ce sujet étaient également très
judicieuses.

Le sénateur Munson : J’ai une petite question pour M. Casson.
Dans notre société d’aujourd’hui, en 2007, pourquoi a-t-il fallu
si longtemps pour franchir une distance si courte, mais si
importante?

M. Casson : Nous pouvons philosopher ou essayer d’imaginer
les raisons. Les observations du sénateur Di Nino sont très à-
propos. C’est un événement qui ne se produit pas tous les jours. Il
faut beaucoup d’efforts pour se rendre jusqu’ici, comme vous le
savez. Peut-être que personne ne pensait qu’il s’agissait d’une
question qu’il fallait régler parce qu’elle ne touchait pas beaucoup
de monde au pays.

Lorsque j’ai vu des photos et entendu les histoires et que je me
suis impliqué dans cette affaire au niveau local, cela me semblait
injuste. La question n’était pas de savoir combien de personnes
étaient touchées ou combien de fois cette disposition serait utilisée
dans l’avenir. La question, pour moi, était qu’il était injuste que
ces enfants n’aient pas le droit de voir leur mère et que nous
devions corriger cette situation. En agissant ainsi, nous sommes
dans la bonne voie.

À un moment donné dans l’avenir, la Loi sur le divorce devra
être examinée, ainsi que les autres particularités qui entrent en jeu.
Si nous pouvons faire adopter cette disposition, elle sera là pour
quiconque en aura besoin.

Le sénateur Trenholme Counsell : Merci de votre comparution,
monsieur Casson. Je sais que vous avez lu mon discours. Je suis
très en faveur du projet de loi, mais en tant que médecin et en tant
que législatrice, j’ai quelques questions.

La plupart de mes questions s’adressent aux fonctionnaires de
Justice Canada. Nous aurons l’occasion de leur poser des
questions lorsqu’ils comparaîtront. J’ai lu mot à mot toutes les
délibérations du comité en guise de préparation pour le discours
que j’ai donné. J’ai dit qu’il ne s’agissait pas d’une mesure
législative simple, et c’est vrai. Lorsqu’on lit uniquement le projet
de loi, cela peut paraître simple.
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I have been hearing around the table that some people may
sense that this means automatic access of the non-custodial parent
to the child. It does not. It is still the judge’s decision. What kind
of custodial agreement would not allow a judge to do justice in the
present law? Maybe we have to ask the Justice Canada witnesses.
I know of cases, as I am sure we all do, where people are
constantly going back to the court to get another variation or to
get something clarified. Maybe this bill would allow the process
to move faster.

Hearing the debates that took place over several meetings,
I started to wonder what had happened with this bill. I will raise
this question, and you may want to answer or perhaps the Justice
Canada officials will answer. There was a question as to where the
bill came from. Was it from the department? Who wrote it? ‘‘Grey
areas’’ and ‘‘problems,’’ are words that were in the debate. When
you read the bill, it is evident that its construction was not
smooth. The wording was changed two or three times and the bill
was revised.

The other matter that I want to ask about would also be for the
Department of Justice officials. The wording is ‘‘terminal illness
or critical condition.’’ As I mentioned in my speech, terminal
illness does not mean the person will die tomorrow or next week
or next month. Lou Gehrig’s disease, or ALS, for example, is a
terminal illness that might go on for 14 years. There are many
conditions that in the language of medicine would be called
terminal illnesses.

What kind of latitude does this bill give the courts?

The term ‘‘critical condition’’ is another issue. Many conditions
are critical. They may be critical for 10 minutes or an hour or
100 hours or whatever period of time. I am looking at this from a
medical standpoint.

Your motivation for this bill, and the ultimate outcome, is to
serve humanitarian purposes; there is no question about that. In
the end, it is our system of justice that decides. There is nothing
automatic about this.

As I said in my speech, if, for the most difficult imaginable
reasons, a child has not seen a dying parent let us say for 10 years,
and then a request is made and the child who does not know a
parent is forced to go and see that person in extremis, very close to
death— most of you have seen those conditions and know what I
mean — is that in the best interests of the child? Then again, it is
for the judge to decide, not us on the committee, and that is the
condition.

These are the thoughts that came to my mind. It is not a simple
piece of legislation. It is profound and it has far-reaching
complications for children, especially, and parents, secondarily.
I look forward to asking some of these questions of the officials.

D’après ce que j’ai entendu autour de la table, certaines
personnes pourraient croire que cette disposition accorde au
parent qui n’a pas la garde un accès automatique à l’enfant. Ce
n’est pas le cas. Cette décision revient toujours au juge. Quelle
sorte d’ordonnance de garde ne permettrait pas à un juge de
rendre justice dans la présente loi? Nous devons peut-être poser
cette question aux témoins de Justice Canada. Je connais des cas,
comme tout le monde j’en suis sûre, où des personnes retournent
constamment en cour pour obtenir une autre modification ou
pour clarifier quelque chose. Ce projet de loi permettra peut-être
d’accélérer le processus.

Ayant entendu les débats dans plusieurs réunions, j’ai
commencé à me demander qu’est-ce qui est arrivé avec ce projet
de loi. Je vais poser cette question et vous pourrez y répondre si
vous le voulez; sinon, peut-être que les responsables de Justice
Canada pourront y répondre. On se demandait d’où provenait le
projet de loi. Provient-il du ministère? Qui l’a rédigé? Durant les
débats, nous avons entendu des termes comme « zones grises » et
« problèmes ». Lorsque vous lisez le projet de loi, il est évident
que sa rédaction a été laborieuse. Le libellé a été changé deux ou
trois fois et le projet de loi a été révisé.

L’autre question que j’aimerais poser s’adressera également
aux responsables du ministère de la Justice. Le libellé indique « en
phase terminale ou dans un état critique ». Comme je l’ai dit dans
mon discours, une maladie en phase terminale ne signifie pas que
la personne va mourir demain ou la semaine prochaine ou le mois
prochain. La maladie de Lou-Gehrig ou SLA, par exemple, est
une maladie en phase terminale qui peut durer jusqu’à 14 ans. Il
existe de nombreuses maladies qui, dans le langage médical,
pourraient être désignées comme des maladies en phase terminale.

Quelle latitude ce projet de loi donne-t-il aux tribunaux?

L’expression « état critique » est un autre problème. De
nombreuses maladies sont critiques. Elles peuvent être critiques
pendant dix minutes, pendant une heure, pendant une centaine
d’heures ou peu importe la durée. J’examine cette question d’un
point de vue médical.

Votre source de motivation dans ce projet de loi, et le résultat
ultime, c’est l’aspect humanitaire; cela ne fait aucun doute. Au
bout du compte, c’est notre système de justice qui décide. Il n’y a
rien d’automatique dans ce processus.

Comme je l’ai dit dans mon discours, supposons que, pour des
raisons difficiles à imaginer, un enfant n’a pas vu un parent
mourant, disons, depuis dix ans et qu’un jour, ce parent demande
une visite. Est-ce vraiment dans l’intérêt de l’enfant que de
l’obliger à aller voir, d’urgence, cette personne qui lui est en fait
étrangère, alors qu’elle est très proche de la mort? La plupart
d’entre vous ont déjà vécu cette expérience et savent de quoi je
parle. Mais, encore une fois, il incombe au juge de décider, et non
pas à notre comité. Telle est la condition.

Voilà les pensées qui me sont venues à l’esprit. Ce n’est pas une
mesure législative simple. C’est un sujet qu’on ne peut prendre à la
légère et qui présente des conséquences d’une portée considérable
pour les parents, mais surtout, pour les enfants. J’attends avec
impatience de poser certaines de ces questions aux fonctionnaires.
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Mr. Casson: I appreciate the comments, senator. When I read
your speech, I fully realized that you did look into this issue in
great depth and read the transcripts and tried to understand what
transpired.

Regarding the issue of the bill morphing and changing as we
went along, I was not at any point, as the sponsor of the bill,
ready to jeopardize its movement forward in some form or
another. By keeping the end goal in mind and working back from
that, we were able to move forward.

The Department of Justice officials will be able to answer some
of the other issues. To have this provision in the Divorce Act, for
this to be one of the conditions or one of the considerations a
judge would take into account in changing a custody order, was
our target. Certainly there will be the issues of the medical
profession and how they will classify a terminal or critical illness.
The time frames are important. The underlying cause is the best
interests of the child. We have judges who routinely make
decisions that they feel are in the best interests of the child, based
on the evidence given to them. I would hope that that would
continue, with this being yet another avenue for judges to take.

Senator Di Nino: I do not believe there has been any
jurisprudence established on this issue. I think that we can take
some comfort from the fact that a judge will, case by case, look at
these issues, and I would imagine that a certain amount of
medical evidence would be required to satisfy him or her. As
Senator Trenholme Counsell has properly stated, we will not be
making that decision; it will be a judge who will be evaluating
whether this is in the best interests of the child.

I suspect that, over the years, this will create some
jurisprudence. This may help, in effect, move it along in future
years. There is no question that the introduction of this
amendment to the Divorce Act will be an additional reminder,
if you wish, to the judiciary that these are serious considerations
enacted into law by the Parliament of Canada that should be
considered. It gives it that extra added push, which would
be helpful.

Senator Cordy: There is usually a story behind a bill such as
this. It is interesting to hear your story. It is nice when someone
has such a story and takes the bull by the horns and says, ‘‘Yes,
I can do something about it.’’

You have explained it very well. As other questioners have
said, legislation is never simple. You think you are solving the
problem and are hopeful that you are not creating others.

The bill indicates that the court shall make a variation order in
respect of access. Senator Trenholme Counsell said that certain
terminal illnesses or conditions could go on for long periods of
time, but in fact there are other terminal illnesses or critical
conditions that can happen suddenly, where a person is diagnosed
and gone or has an accident.

M. Casson : Je vous suis reconnaissant de vos observations,
sénateur. Lorsque j’ai lu votre discours, j’ai bien compris que vous
aviez examiné cette question en profondeur et que vous aviez lu
les délibérations pour essayer de comprendre ce qui se disait.

Pour ce qui est de la transformation graduelle du projet de loi,
je n’avais pas l’intention, en tant que parrain du projet de loi, de
compromettre sa progression sous une forme ou sous une autre.
En ne perdant pas de vue l’objectif final, nous avons été en mesure
d’aller de l’avant.

Les responsables du ministère de la Justice seront en mesure de
répondre à certaines des autres questions. Notre objectif était
d’inclure cette disposition dans la Loi sur le divorce, pour en faire
l’une des conditions ou l’une des considérations qu’un juge aurait
à examiner dans la modification d’une ordonnance de garde.
Nous devrons certes traiter des questions liées à la profession
médicale et comment les médecins classent une maladie comme
étant terminale ou critique. La marge de temps compte beaucoup.
La cause sous-jacente, c’est l’intérêt de l’enfant. Nos juges rendent
couramment des décisions qu’ils considèrent comme étant dans
l’intérêt des enfants, à la lumière des preuves dont ils disposent.
Cette disposition ne sera qu’un autre moyen dont disposeront les
juges pour poursuivre dans cette voie, je l’espère.

Le sénateur Di Nino : Je ne pense pas qu’il existe une
jurisprudence liée à cette question. Je crois que nous pouvons
trouver un certain réconfort dans le fait qu’un juge examinera ces
questions, cas par cas. J’imagine aussi qu’un certain degré de
preuve médicale sera nécessaire pour convaincre le juge. Comme
l’a si bien dit le sénateur Trenholme Counsell, ce n’est pas nous
qui prendrons cette décision; c’est le juge qui déterminera si c’est
dans l’intérêt de l’enfant.

Je suppose qu’avec le temps, on créera une certaine
jurisprudence. Cela pourrait aider, en effet, à faire avancer la
question dans les années à venir. Il n’y a aucun doute que
l’inclusion de cette modification dans la Loi sur le divorce sera, si
vous voulez, un autre rappel à la magistrature qu’il s’agit de
considérations sérieuses édictées par le Parlement du Canada.
Cela donne un élan supplémentaire, qui sera utile.

Le sénateur Cordy : Il y a généralement un fait vécu derrière un
projet de loi comme celui-ci. Il est intéressant d’entendre votre fait
vécu. C’est bien que quelqu’un ayant vécu une telle expérience
décide de prendre le taureau par les cornes et de dire : « Oui, je
peux faire quelque chose à ce sujet. »

Vous l’avez très bien expliqué. Comme d’autres sénateurs l’ont
dit, une mesure législative n’est jamais simple. Vous pensez
résoudre le problème et vous espérez ne pas en créer d’autres.

Le projet de loi indique que les tribunaux pourront rendre une
ordonnance modificative en ce qui concerne le droit d’accès. Le
sénateur Trenholme Counsell a dit que certaines maladies ou états
en phase terminale pouvaient durer longtemps. Par contre, d’autres
maladies terminales ou états critiques peuvent se manifester
soudainement, par exemple lorsqu’une personne perd la vie peu
de temps après un diagnostic ou lorsqu’elle a un accident.
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When a court deals with access to a child, we cannot tell it to
hurry up, but do you feel assured that a decision would be made
in a timely manner? Is there anything we could put in the bill to
do that? Do you feel that this is sufficient, that if need be the
decision would be made quickly?

Mr. Casson: We do not know that. The timing of court
hearings and appearances varies, even between areas of the
country, I would imagine. It is my hope that when it becomes
obvious that the situation does exist and a judge is approached for
a variance order, that the fact that the time frame is short in some
cases would be taken into consideration. Other than that, I do not
think there is any way we could put a time frame in the bill where
the court must deal with one of these situations in, for example,
two days. I do not see that happening.

I would hope that the courts and all those involved would
understand. In some of these cases, it will be urgent that it happen
quickly.

In the issue of how long a terminal illness or critical condition
would last, acting where you are not sure that it will be a short
period of time is better than not acting at all. That may be a way
to get around that one. If it is terminal, it may last for four
months or four years, but let us make sure that this happens at
some point in time.

Senator Nancy Ruth: Let me make a few statements first, if
I may, Mr. Casson. I read your speech to the House of
Commons, and phrases that struck me a great deal were ‘‘to
guarantee parental rights’’ and ’’any custody order must be based
upon the best interests of the children.’’ This is about the weighing
of a balance. You said that divorced parents who are in their last
hours of life should be guaranteed access to their children, and
that that ‘‘is a right that every parent, divorced or not, deserves.’’

I do not disagree with those statements, but I have made an
assumption that we are talking here about fathers who do not
have custody and who are therefore making this application. Even
though the bill deals not with custody but with access, it does raise
a concern for me, especially in the case of a terminal illness such
as Parkinson’s disease, which could go on for years. That is not a
situation where one will die next week. It raises a few alarms for
me around access, which is how it reads, but the next step could
be custody. That is a concern for me.

One of my questions to you is why the language ‘‘shall’’ rather
than ‘‘may’’ was used in the bill. I would ask everyone to look at
the text, because I have reworded it to put my flavour in, and
I want you to comment on that on. I suggest that the bill should
read as follows:

For the purposes of subsection (5), a former spouse’s
terminal illness or critical condition may be considered a
change of circumstances of the child of the marriage, and the

Quand un tribunal entend des causes liées à l’accès auprès d’un
enfant, nous ne pouvons lui dire de régler l’affaire au plus vite,
mais pouvez-vous être sûr qu’une décision sera rendue en temps
opportun? Pouvons-nous prévoir une disposition dans le projet de
loi à cet effet? D’après vous, est-ce suffisant que la décision puisse
être prononcée rapidement au besoin?

M. Casson : Nous l’ignorons. Le calendrier des audiences et
des comparutions varie, même entre les différentes régions du
pays, j’imagine. Lorsque cette situation devient évidente et qu’on
demande à un juge de rendre une ordonnance modificative,
j’espère qu’on tiendra compte du fait que le temps est compté
dans certains cas. À part cela, je ne crois pas qu’il soit possible de
prévoir un délai dans le projet de loi pour que les tribunaux
règlent l’une de ces affaires en deux jours, par exemple. Je ne
pense pas que ce soit possible.

J’espère que les tribunaux et toutes les parties concernées
comprendront. Dans certains cas, il est urgent de régler l’affaire
rapidement.

En ce qui concerne la durée d’une maladie en phase terminale
ou d’un état critique, il est préférable d’agir même en ne sachant
pas s’il reste peu de temps que de ne pas agir du tout. C’est peut-
être une manière de contourner le problème. Dans le cas d’une
maladie en phase terminale, le patient peut vivre quatre mois ou
quatre ans, mais assurons-nous de régler l’affaire à un moment
donné.

Le sénateur Nancy Ruth : Permettez-moi de faire quelques
observations d’abord, monsieur Casson. J’ai lu la déclaration que
vous avez faite devant la Chambre des communes et les segments
de phrases qui m’ont beaucoup frappée sont : « pour garantir les
droits parentaux » et « toute ordonnance de garde doit être
rendue en tenant compte de l’intérêt de l’enfant à charge ». Il
s’agit d’établir un équilibre. Vous avez dit que les parents divorcés
qui sont à l’article de la mort devraient avoir la certitude de
pouvoir accéder à leurs enfants et que c’est « un droit auquel tous
les parents, divorcés ou non, peuvent prétendre ».

Je ne suis pas contre ces affirmations, mais je présume que nous
parlons ici de pères qui n’ont pas la garde de leurs enfants et qui
font donc cette requête. Bien que le projet de loi ne traite pas de la
garde des enfants mais plutôt du droit d’accès aux enfants, cela
me préoccupe, surtout dans le cas d’une maladie en phase
terminale comme la maladie de Parkinson, qui peut durer des
années. Ce n’est pas un cas où la personne atteinte mourra la
semaine prochaine. La question de l’accès me préoccupe, car cela
veut dire que la prochaine étape pourrait être la garde des enfants.
Cela m’inquiète.

J’aimerais savoir pourquoi le terme « rend » plutôt que « peut
rendre » a été employé dans le projet de loi. Je vous demanderais
à tous de lire le passage, car je l’ai reformulé à ma manière et je
veux que vous me donniez votre avis. Je propose que le projet de
loi se lise comme suit :

Pour les besoins du paragraphe (5), la maladie en phase
terminale ou l’état critique d’un ex-époux peut constituer un
changement dans la situation de l’enfant à charge; le
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court may take this into consideration in making a variation
order only in respect of access, provided that it is in the best
interests of the child.

Mr. Casson: In this instance, it was a mother who passed away.
That points out that it could be one way or the other as far as
which parent it is.

Senator Nancy Ruth: That is not true statistically.

Mr. Casson: I am seeking here to make the courts and judges
act. The judge must make an order in respect of access. It does not
say the judge has to make an order to give access. The judge must
consider the terminal illness or critical illness of the parent as one
of the issues when he or she looks at access. It is asking the judge
to make a determination. If you say ‘‘may,’’ then the judge does
not have to, one way or the other. It is in respect of access, not to
change it; we want the judge to consider this new situation as he
or she looks at the custody orders. Perhaps the Department of
Justice officials will be able to be clearer on that. That is why
I wanted it to be the way it is worded here.

Senator Nancy Ruth: Can you to tell me whether the family bar
associations of your province have had a chance to look at this
bill, or the family bar associations of any other province in the
country?

Mr. Casson: They have not, as far as I am aware.

Senator Nancy Ruth: I know this bill has not been before them
in Ontario.

Mr. Casson: I would not know at all what the provincial
situations are province by province.

Senator Di Nino: I wanted to add, it is not just the judiciary. To
apply for a change, one would likely go through legal counsel.
Legal counsel can look to the wording of this bill and give it that
extra strength in his or her appeal to a judge to ask for a change in
order. The word ‘‘shall’’ is an important component of it, not only
for the judge to consider but to give some additional force on
behalf of the family for legal counsel who would be representing
them. I agree with Mr. Casson. ‘‘May’’ means that a judge could
decide not to consider this.

We want to ensure that we strengthen that particular part of
the Divorce Act to make this one of the things that the judiciary
will have to consider when looking at potential change.

Senator Keon: I, too, want to talk to the people from family law
when they come forth, but I was enthusiastic about this bill when
I saw it because I have been confronted with this situation quite
often. I have had patients talk to me on an emergency basis,
two or three hours before they went into the operating room, or
sometimes the night before surgery. The legal system was not
capable of intervening in those circumstances.

tribunal peut rendre alors une ordonnance modificative
relative à l’accès auprès de l’enfant, à la condition qu’elle
soit dans l’intérêt de celui-ci.

M. Casson : Dans cet exemple, c’est une mère qui est décédée.
Cela montre que ce pourrait être l’un ou l’autre des parents.

Le sénateur Nancy Ruth : Les statistiques révèlent le contraire.

M. Casson : Je m’efforce de faire intervenir les tribunaux et les
juges. Le juge doit rendre une ordonnance relative à l’accès. Le
projet de loi ne dit pas que le juge doit formuler une ordonnance
pour octroyer le droit d’accès à l’enfant. Le juge doit tenir compte
de la maladie terminale ou de l’état critique du parent parmi les
facteurs à examiner concernant l’accès. Il demande au juge de
trancher la question. Si vous dites « peut rendre », alors le juge
n’est pas obligé de le faire, dans un sens ou dans l’autre. C’est une
question d’accès, pas de changement; nous voulons que le juge en
tienne compte lorsqu’il examine les ordonnances de garde. Les
fonctionnaires du ministère de la Justice pourront peut-être vous
l’expliquer plus clairement. C’est la raison pour laquelle je voulais
que l’article soit formulé de cette manière.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous me dire si les
associations de droit familial de votre province, ou celle de
toute autre province au pays, ont eu l’occasion d’examiner ce
projet de loi?

M. Casson : Non, pas que je sache.

Le sénateur Nancy Ruth : Je sais que ce projet de loi n’a pas été
examiné par cette association en Ontario.

M. Casson : Je ne saurais vous dire ce qu’il en est pour chaque
province.

Le sénateur Di Nino : Je voulais ajouter que ce n’est pas juste la
magistrature. Pour demander une modification, une personne fera
fort probablement appel à un avocat-conseil. L’avocat-conseil
peut examiner le libellé du projet de loi et l’utiliser pour donner du
poids à son appel auprès d’un juge visant à demander une
ordonnance modificative. Le terme « rend » en est un élément
important, pas seulement pour que le juge en tienne compte, mais
pour donner plus de poids à l’argument de l’avocat représentant
la famille. Je suis d’accord avec M. Casson. L’ajout de « peut »
signifie qu’un juge pourrait décider de ne pas en tenir compte.

Nous voulons veiller à renforcer cette partie particulière de la
Loi sur le divorce pour faire en sorte que la magistrature doive en
tenir compte quand elle examine une modification potentielle.

Le sénateur Keon : Je veux aussi discuter avec les avocats
spécialisés en droit de la famille lorsqu’ils viendront, mais
j’envisageais ce projet de loi avec enthousiasme lorsque j’en ai
pris connaissance, car j’ai très souvent été confronté à cette
situation. Des patients m’ont parlé de toute urgence, deux ou trois
heures avant d’être en salle d’opération ou parfois la veille de
l’intervention. Le système juridique ne pouvait intervenir dans ces
circonstances.
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This bill would make the legal system capable of intervening,
but I want to ask the legal people about the timing of that. I am
not asking a question; I am making this comment for clarity when
they come. It is important that there be clarity in the Divorce Act
that expedites the legal process, and it is certainly not there now.

The Chairman: The case that motivated you to act was a
woman who was dying and who had lost custody of her children.
Was that because of her illness? I cannot understand why, if she
lost custody because of her illness, access would have been denied.
Perhaps you could clarify that.

Mr. Casson: Mr. Chairman, throughout this exercise I tried
not to focus on the situation that motivated me because, as I said
in my comments, there are two sides to every story.

In this case, the mother was ill and there was a shared custody
arrangement. The children were taken out of her home by the
father one or two days before she passed away, in accordance to
the custody order. He did have access to them and he accessed
that right to take the children for that weekend or that day. The
mother was unable to get them back for the last two or three days.

The Chairman: Thank you to Mr. Casson and Senator
Di Nino.

Claire Farid, Counsel, Family Law Policy, Department of
Justice Canada: I am counsel with the family law policy unit
of the family, children and youth section of the department. With
me is Lise Lafrenière-Henrie, senior counsel and coordinator of
the family law policy unit. We would like to thank you for inviting
us to participate in these committee proceedings. We are here to
provide you with background on the technical aspects of the
Divorce Act and Bill C-252.

As you know, family law is a shared area of constitutional
responsibility. The federal government is responsible for the
Divorce Act and the custody and access issues that arise in the
divorce context. Custody and access issues that arise absent a
divorce are within the responsibility of the provinces and
territories.

Original orders in respect of custody and access are made under
section 16 of the Divorce Act. Pursuant to subsection 16(8), when a
court makes an order in respect of custody and access it must
consider only the best interests of the child.

The court is required to look at all of the circumstances of the
child and make the order that is best for that individual child. The
wording of 16(8) requires the court to look at the ‘‘condition,
means, needs and other circumstances of the child.’’

Ce projet de loi habiliterait le système judiciaire à intervenir,
mais je veux interroger les avocats sur le délai. Je ne pose pas une
question; je fais cette observation pour que nous leur demandions
des précisions lorsqu’ils viendront. Il est important d’apporter des
précisions dans la Loi sur le divorce concernant l’accélération de
processus juridique, car il manque certainement de précision en ce
moment.

Le président : Le cas qui vous a motivé à agir était celui d’une
femme mourante qui avait perdu la garde de ses enfants. Avait-
elle perdu la garde de ses enfants à cause de sa maladie? Je n’arrive
pas à comprendre pourquoi on lui a refusé le droit d’accès à ses
enfants si elle a perdu la garde de ses enfants à cause de sa
maladie. Vous pouvez peut-être m’éclairer là-dessus.

M. Casson : Monsieur le président, tout au long de cette
démarche, j’ai essayé de ne pas m’attarder à l’affaire qui m’a incité
à intervenir parce que, comme je l’ai dit dans ma déclaration, il y a
toujours deux versions des faits.

Dans cette affaire, la mère était malade et les parents avaient
une entente de garde partagée. Le père est allé chercher les enfants
à la maison de la mère un ou deux jours avant qu’elle ne décède,
conformément à l’ordonnance de garde. Il avait un droit d’accès
aux enfants et il s’en est prévalu en prenant les enfants pour le
week-end ou cette journée en particulier. La mère a été incapable
de les reprendre pour les deux ou trois derniers jours.

Le président : Merci, monsieur Casson et sénateur Di Nino.

Claire Farid, avocate, Politique en matière du droit de la famille,
ministère de la Justice Canada : Je suis avocate au service des
Politiques en matière de droit de la famille de la Section de la
famille, des enfants et des adolescents du ministère. Je suis
accompagnée de Lise Lafrenière-Henrie, avocate-conseil et
coordonnatrice du service des Politiques en matière de droits de
la famille. Nous vous remercions de nous avoir invitées à
participer à vos travaux. Nous aimerions vous fournir certains
renseignements généraux sur les aspects techniques de la Loi sur le
divorce et du projet de loi C-252.

Comme vous le savez, le droit de la famille est un domaine où
les pouvoirs constitutionnels sont partagés. La Loi sur le divorce
et les questions relatives à la garde et au droit de visite qui en
découlent relèvent de l’instance fédérale. Les provinces et les
territoires, quant à eux, sont chargés des questions relatives à la
garde et au droit de visite qui se posent hors d’un contexte de
divorce.

Les ordonnances initiales concernant la garde et le droit de
visite sont rendues en vertu de l’article 16 de la Loi sur le divorce.
Selon le paragraphe 16(8), ce type d’ordonnance doit être fondé
uniquement sur l’intérêt de l’enfant.

Le tribunal doit tenir compte de toutes les particularités de la
situation de l’enfant et rendre la meilleure ordonnance possible dans
l’intérêt de l’enfant. Le paragraphe 16(8) prévoit que le tribunal
tienne compte de l’intérêt de l’enfant en fonction « de ses ressources,
de ses besoins et, d’une façon générale, de sa situation ».
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[Translation]

The act emphasizes the importance of a child’s relationship
with each parent. Subsection 16(10) provides that the court must
give effect to the principle that a child must have as much contact
with each spouse as is consistent with the best interests of the
child, and must take into consideration the willingness, or lack of
willingness, of the person who is applying for custody to facilitate
contact with the other spouse.

[English]

When a child’s circumstances change so that an original order
is no longer appropriate, a variation of that order can be
obtained. Section 17(5) of the act currently sets out the conditions
for the variation of an order for custody or access.

Before a court can make a variation order, there must have
been ‘‘a change in the condition, means, needs or other
circumstances of the child’’ since the making of the last order.
The Supreme Court of Canada has determined that there must be
a material change in the circumstances of the child that has
impacted the child’s needs or the ability of the parents to meet
those needs in some fundamental way.

A significant change in the life of the parent that is relevant to
the child could be considered a material change in the
circumstances of the child. For example, there is case law under
the Divorce Act in which the terminal illness of a parent has been
considered to be a material change in the circumstances of the
child.

Once it has been established that there has been a material
change, the court must then determine what is now in the best
interests of the child. In determining the child’s best interests, as
under section 16, the court must give significant weight to the
importance of the child’s relationship with each parent. Because
both original and variation orders in respect of custody and access
are made on the basis of the child’s best interests, the court has
broad discretion to make an appropriate order.

Bill C-252 would add proposed new subsection 17(5.1) to the
Divorce Act and would apply in circumstances where a former
spouse has a terminal illness or is in critical condition.

There are two aspects of the proposed provision. First,
proposed subsection 5.1 would provide that ‘‘For the purposes
of subsection (5), a former spouse’s terminal illness or critical
condition shall be considered a change of circumstances of the
child of the marriage . . .’’ This deems the terminal illness or
critical condition of a former spouse to be a material change in the
circumstances of the child. Therefore, where a former spouse
proves through medical evidence that he or she has such a
terminal illness or critical condition, the threshold requirement of

[Français]

La loi insiste sur l’importance de la relation entre l’enfant et ses
deux parents. Selon le paragraphe 16(10), le tribunal doit
respecter le principe selon lequel l’enfant doit avoir, avec
chaque époux, le plus de contacts compatibles avec son propre
intérêt et tenir compte du fait que la personne pour qui la garde
est demandée est disposée ou non à faciliter ce contact avec l’autre
parent.

[Traduction]

Lorsque la situation de l’enfant évolue de sorte que
l’ordonnance initiale devient inadéquate, il est possible de
retourner au tribunal pour faire modifier l’ordonnance. C’est le
paragraphe 17(5) de la loi qui établit actuellement les conditions
devant présider à la modification de l’ordonnance.

Avant de rendre une ordonnance modificative, le tribunal doit
« s’assurer qu’il est survenu un changement dans les ressources,
les besoins ou, d’une façon générale, dans la situation de
l’enfant » depuis l’ordonnance précédente. La Cour suprême du
Canada a précisé qu’il faut un changement majeur dans la
situation de l’enfant et ce changement doit avoir un effet sur les
besoins de l’enfant ou sur la capacité des parents de répondre à ces
besoins d’une manière fondamentale.

Un changement important survenu dans la vie d’un des deux
parents et ayant une incidence sur l’enfant peut être considéré
comme un changement majeur dans la situation de l’enfant. Par
exemple, il existe un cas, dans la jurisprudence de la Loi sur le
divorce, où le fait que l’un des parents a été atteint d’une maladie
incurable a été considéré comme un changement majeur dans la
situation de l’enfant.

Une fois qu’il est établi qu’il y a eu un changement majeur dans
la situation de l’enfant, le tribunal doit déterminer la teneur de la
nouvelle ordonnance qui serait dans l’intérêt de l’enfant. Durant
cette dernière étape, tout comme en vertu de l’article 16, le
tribunal doit considérer sérieusement l’importance de la relation
de l’enfant avec chaque ex-conjoint. Puisque les ordonnances
initiales et les ordonnances modificatives concernant la garde et le
droit de visite doivent être fondées sur l’intérêt de l’enfant, le
tribunal a toute la latitude voulue pour rendre une ordonnance
appropriée.

Le projet de loi C-252 vise à ajouter à la Loi sur le divorce le
paragraphe 17(5.1), qui s’appliquerait dans les cas où un des deux
parents serait atteint d’une maladie en phase terminale ou se
trouverait dans un état critique.

Il y a deux aspects à la disposition envisagée. Premièrement, le
paragraphe (5.1) prévoirait que « pour les besoins du
paragraphe (5), la maladie en phase terminale ou l’état critique
d’un ex-époux constitue un changement dans la situation de
l’enfant à charge [...] ». La maladie terminale ou l’état critique
d’un ex-époux serait donc réputé constituer un changement
majeur de la situation de l’enfant. Par conséquent, si l’un des ex-
époux réussit à démontrer, grâce à une preuve médicale, qu’il est
atteint d’une maladie terminale ou d’un état critique, le premier
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subsection 17(5) will have been satisfied and the court would go
on to determine what is now in the best interests of the child. This
is a substantive change to the current law.

Proposed subsection 5.1 then directs the court that it ‘‘shall
make a variation order in respect of access that is in the best
interests of the child.’’ The variation order must be in the best
interests of the child and, as a result, the court would be required
to consider all the circumstances of the child to determine the
appropriate order. For example, the court would be required to
determine how frequent the visits should be and if anyone should
be present when the child is with the parent.

As you are aware, the Standing Committee on Justice and
Human Rights examined this issue. During that hearing, a
government amendment was brought forward to replace the
previous wording of the bill, which read: ‘‘the court shall then
ensure that the former spouse is granted access to the child as long
as it is consistent with the best interests of the child.’’ The new
wording, as I have mentioned, states that the court ‘‘shall make a
variation order in respect of access that is in the best interests of
the child.’’ The word ‘‘ensure’’ could have been read to give the
impression that somehow the court was guaranteeing that access
take place, or was somehow involved in the execution of the
order. The current wording is more consistent with the wording
that is currently used in the Divorce Act.

I hope that this information is helpful and we would be pleased
to take your questions.

Senator Trenholme Counsell: I was listening and trying to learn.
The Divorce Act and the first determination of custody and access
are federal. Did I hear correctly that variations thereafter are
provincial?

Ms. Farid: The division of constitutional powers in Canada is
such that orders in relation to divorce are within federal
jurisdiction. However, orders in the non-divorce context — for
example, for common-law couples or couples who are married but
do not divorce — would be within provincial jurisdiction.

Senator Trenholme Counsell: You probably heard my speech,
but why was there this mild negative undercurrent of discussion at
the committee concerning who wrote the bill and where it came
from? As I said in my speech, in the House of Commons
committee a rather worrisome discussion arose as to who drafted
the amendment, where it came from and whether it was from the
Department of Justice officials. Some of this uncertainty was
spoken of as ‘‘some grey areas where there may be some
problems.’’

A senior counsel from the Department of Justice said at the
House of Commons committee, ‘‘I just want to clarify the fact
that it is not the department that proposed this. We proposed
different options to be considered.’’

critère du paragraphe 17(5) serait réputé rempli et le tribunal
devrait trancher sur l’opportunité de réviser l’ordonnance initiale.
Il s’agit d’un changement de fond par rapport à ce qui est prévu
dans la loi actuelle.

Le paragraphe (5.1) prévoit que le tribunal « rend alors une
ordonnance modificative relative à l’accès auprès de l’enfant qui
est dans l’intérêt de celui-ci ». L’ordonnance modificative doit
être rendue dans l’intérêt de l’enfant. Ainsi, le tribunal doit tenir
compte de toutes les particularités de la situation de l’enfant pour
rendre une ordonnance appropriée. Par exemple, le tribunal devra
fixer la fréquence des visites et décider si une personne doit être
présente lors de ces visites.

Comme vous le savez, au cours de la présentation au Comité
permanent de la justice et des droits de la personne, une
modification a été proposée par le gouvernement en vue de
modifier l’ancien libellé du projet de loi, à savoir : « le tribunal
veille alors à ce que l’ex-époux obtienne le droit d’accès à l’enfant
aussi longtemps que cela est compatible avec l’intérêt de
l’enfant ». Le nouveau libellé, comme je l’ai dit plus tôt, prévoit
que le tribunal « rend alors une ordonnance modificative relative
à l’accès auprès de l’enfant qui est dans l’intérêt de celui-ci ».
L’expression « veiller à ce que » aurait pu se lire de manière à
donner l’impression que le tribunal serait obligé de garantir le
droit d’accès ou l’exécution d’une ordonnance. Le libellé actuel est
davantage conforme à ce qui est prévu dans la Loi sur le divorce.

J’espère que cette information est utile; nous répondrons avec
plaisir à vos questions.

Le sénateur Trenholme Counsell : Je vous écoutais en essayant
d’apprendre. La Loi sur le divorce ainsi que la première
détermination relative à la garde et au droit de visite relèvent
du fédéral. Ai-je bien entendu que les modifications, par la suite,
sont du ressort des provinces?

Mme Farid : Au Canada, les pouvoirs constitutionnels sont
partagés de telle façon que les ordonnances concernant le divorce
sont de compétence fédérale. Mais les ordonnances hors du
contexte d’un divorce — par exemple, dans le cas des couples en
union de fait ou des couples mariés qui ne divorcent pas —
relèvent des tribunaux provinciaux.

Le sénateur Trenholme Counsell : Vous avez probablement
entendu mon discours, mais pourquoi y a-t-il eu, au cours des
délibérations du comité, cette discussion teintée de négativisme au
sujet de l’auteur et de la provenance du projet de loi? Comme je
l’ai dit dans mon discours, lors des audiences du comité de la
Chambre des communes, une discussion plutôt inquiétante s’est
engagée quant à savoir qui avait rédigé l’amendement, d’où il
venait et s’il émanait des fonctionnaires du ministère de la Justice.
On a qualifié certains de ces facteurs inconnus de « zones grises
qui risquent de poser problème ».

Une avocate-conseil du ministère de la Justice a déclaré au
comité de la Chambre des communes : « Je veux seulement
clarifier le fait que ce n’est pas le ministère qui propose cela. Nous
avons proposé différentes options devant être considérées. »
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Lise Lafrenière-Henrie, Senior Counsel, Family Law Policy,
Department of Justice Canada: In terms of the mild undercurrent,
unfortunately we are not aware of what that might be. Perhaps
there were discussions at the political level. In terms of who
drafted the bill, there is always a big group of people involved in
drafting any type of legislation at the government level. We work
as a team, so there is no one person drafting anything. Ultimately,
it is a recommendation to the minister and the minister decides
what amendments are proposed. That would basically be the
response. The minister’s office makes the decision —made the
decision, in this case — as to what amendments would be
proposed.

As to clarifying the fact of what the position was for the
department and the support for the bill, again, it is not appropriate
for the department to take any position on these bills. That was the
context in which this comment was made. The department cannot
speak to that type of issue. Any recommendations with respect to
the legal aspects of the bill were made to the minister and those were
then shared with the member.

The Chairman: I want to insert something here because you
asked this and I did not hear an answer. You said at the
committee that ‘‘we proposed different options to be considered.’’
What were they?

Ms. Lafrenière-Henrie: As officials, we give advice to the
minister and then the minister considers the advice and makes
the decision. As I am sure the members know, we cannot talk
about any advice that has been given to the minister. This is just
for debate.

Senator Trenholme Counsell: There are two things. The first is
Senator Nancy Ruth’s suggestion that ‘‘shall’’ be changed to
‘‘may.’’ I would like to hear some discussion from the legal point
of view on the significance of that change. I think I understand.
I am not saying whether or not I support it, but I think we should
have a discussion with the legal experts on this.

The other thing is that, to me, ‘‘acute’’ means something. Is
there some way that something could be put into the bill so that
an illness that will last for one year, or 10 years or whatever, is not
necessarily used as a basis for a variation order? In other words,
they have used the phrase ‘‘critical condition’’ — I guess critical
condition, to use common language, could be a nervous
breakdown. Is there is some way to refine those terms
further — terminal illness and critical condition?

Ms. Farid: On the first question, with respect to ‘‘may’’ versus
‘‘shall,’’ there are two places where ‘‘shall’’ is used in the
provision. I understood that Senator Nancy Ruth was referring
to both of those; is that correct?

Senator Nancy Ruth: Yes.

Ms. Farid: If the provision were to read ‘‘the former spouse’s
terminal illness or critical condition may be considered a change
of circumstances,’’ it would no longer be a deeming provision

Lise Lafrenière-Henrie, avocate-conseil, coordonnatrice,
Politique en matière du droit de la famille : Pour ce qui est du
négativisme du débat, malheureusement, nous ignorons de quoi il
retourne. Peut-être y a-t-il eu des discussions au niveau politique.
Quant à l’identité des rédacteurs du projet de loi, c’est toujours un
grand groupe de personnes qui participent à la rédaction de
n’importe quel type de mesure législative sur le plan
gouvernemental. C’est un travail collectif, et non individuel. Au
bout du compte, il s’agit d’une recommandation à l’intention du
ministre, qui décidera des amendements à proposer. Voilà la
réponse, en somme. Le cabinet du ministre prend une décision —
comme il l’a fait, en l’occurrence — quant aux modifications à
recommander.

Pour clarifier la question de la position du ministère et de son
appui à l’égard du projet de loi, je répète qu’il ne lui revient pas
d’adopter une quelconque position vis-à-vis de ces mesures
législatives. C’est dans ce contexte qu’on a émis ce
commentaire. Le ministère ne peut se prononcer sur ce genre de
questions. Toutes les recommandations relatives aux aspects
légaux du projet de loi ont été adressées au ministre, puis
communiquées au député.

Le président : J’aimerais intervenir ici, car on a posé une
question et je n’ai pas entendu de réponse. Vous avez dit ceci
devant le comité : « nous avons proposé différentes options
devant être considérées. » Quelles étaient ces options?

Mme Lafrenière-Henrie : En tant que fonctionnaires, nous
donnons des conseils au ministre, qui en tient compte et prend une
décision. Comme les membres le savent certainement, nous ne
pouvons parler d’aucun conseil donné au ministre. Cela ne sert
qu’aux fins d’une discussion.

Le sénateur Trenholme Counsell : Il y a deux choses.
Premièrement, le sénateur Nancy Ruth a proposé de changer
« constitue » pour « pourrait constituer ». J’aimerais avoir
quelques précisions quant à l’importance de ce changement, du
point de vue législatif. Je crois comprendre; je ne dis pas que je
suis pour ou contre, mais je pense que nous devrions en discuter
avec les experts juridiques.

Deuxièmement, à mes yeux, « grave » a une signification.
Y aurait-il moyen d’intégrer une disposition quelconque au projet
de loi pour qu’une maladie qui doit durer un an, dix ans ou autre
ne serve pas nécessairement de justification pour rendre une
ordonnance modificative? Autrement dit, on a recouru à
l’expression « état critique » — mais, pour parler en langage
courant, je pense qu’une dépression nerveuse pourrait constituer
un état critique. Y aurait-il moyen de définir ces termes — la
maladie en phase terminale et l’état critique?

Mme Farid : En ce qui concerne la première question, cette
notion d’obligation revient à deux endroits dans la disposition.
J’ai cru comprendre que le sénateur Nancy Ruth faisait référence
à ces deux occurrences; est-ce exact?

Le sénateur Nancy Ruth : Oui.

Mme Farid : Si la disposition devait se lire ainsi « la maladie en
phase terminale ou l’état critique d’un ex-époux pourrait
constituer un changement dans la situation », il ne s’agirait plus
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such that in all cases once a critical condition or terminal illness
was proven, it would be a material change in circumstances. That
is a policy question for the committee as to whether you feel that
is an appropriate change, but it would be a substantive change in
the provision.

Similarly, to change ‘‘shall make a variation order in respect of
access ‘‘ to ‘‘may make a variation order in respect of access’’
would make it not a mandatory requirement; it would be more
discretionary.

Also, the wording of that provision could be problematic
because there would be the question of whether it was
discretionary, whether the decision had to be made in the best
interests of the child. It would read ‘‘the court may make a
variation order in respect of access that is in the best interests of
the child.’’ Therefore, there is an issue there. To ensure that the
best interests of the child was the test, there would have to be
more rewording than simply substituting ‘‘may’’ for ‘‘shall.’’
Again, those are policy questions for the committee.

The other question, in terms of ‘‘acute’’ versus ‘‘critical’’
condition, is different terminology. I do not think we would be
prepared at this point to give you an answer as to which term
would be more appropriate. The question would be what the
policy objective is that you would be trying to achieve and
whether that is something the committee wants to discuss further.

Ms. Lafrenière-Henrie: Currently in the Divorce Act, the court
has the discretion to make this type of order. As Ms. Farid
mentioned in her initial presentation, the court has already in the
past determined that an illness has been a material change in
circumstance. That possibility is there.

This amendment would provide greater clarity, and possibly
help a parent who is already in that situation to at least reach the
threshold of material change more quickly. Once the decision is
made, the court again has discretion — always using the same
test, which is the best interests of the child— to determine the best
access provision to make in that situation. It might be that the
parent needs to continue seeing the child with some assistance of
someone because they can no longer see the child on their own. It
provides that greater clarity.

However, in terms of how you define illness, the court already
has discretion now. To go into definitions could limit in some
cases where you might not want to limit. It is probably best to
leave it to the court, but to have this principle apply.

Senator Nancy Ruth: I understand compulsion in the word
‘‘shall.’’

Do you have some sense of what a terminal illness is and how
the courts usually define this phrase?

d’une disposition déterminative faisant en sorte qu’il y ait un
changement de situation dans tous les cas où la maladie en phase
terminale ou l’état critique a été prouvé. C’est la question de fond
que le comité doit trancher, à savoir s’il estime ce changement
approprié. Mais il s’agirait d’une modification importante à la
disposition.

De même, le fait de changer « rend alors une ordonnance
modificative relative à l’accès » pour « pourrait alors rendre une
ordonnance modificative relative à l’accès » rendrait cette
exigence non obligatoire, et conférerait davantage de pouvoir
discrétionnaire.

Par ailleurs, le libellé de cette disposition pourrait être
problématique, parce qu’on aurait à trancher la question de
savoir si elle est discrétionnaire et si la décision doit être prise dans
l’intérêt de l’enfant. Cela se lirait ainsi : « le tribunal pourrait
rendre une ordonnance modificative relative à l’accès auprès de
l’enfant qui est dans l’intérêt de celui-ci ». Ainsi, cela pose
problème. Pour faire en sorte que l’intérêt de l’enfant soit le
critère, on devrait remanier le libellé au-delà du simple
remplacement de « rend » par « pourrait rendre ». Encore une
fois, il s’agit de questions de fond que le comité doit trancher.

L’autre question, celle de « grave » par rapport à « critique »,
concerne une terminologie différente. Je ne pense pas que nous
serions prêts, à ce stade-ci, à vous donner une réponse quant au
terme qui serait le plus approprié. Il s’agirait de déterminer quel
objectif de politique vous tentez d’atteindre, et si c’est un sujet
dont le comité souhaite discuter de façon plus approfondie.

Mme Lafrenière-Henrie : Actuellement, en vertu de la Loi sur
le divorce, la cour a le pouvoir discrétionnaire d’émettre ce type
d’ordonnance. Comme Mme Farid l’a mentionné dans son
allocution initiale, la cour a déjà, par le passé, établi qu’une
maladie constituait un changement de situation. Cette possibilité
existe.

Cet amendement apporterait davantage de clarté et pourrait
aider un parent qui se trouve déjà dans une telle situation de
satisfaire, à tout le moins, plus rapidement au critère
de changement. Une fois sa décision prise, la cour a encore le
pouvoir discrétionnaire — toujours selon le même critère, c’est-à-
dire l’intérêt de l’enfant — de déterminer la meilleure ordonnance
d’accès à adopter dans les circonstances. Cette ordonnance
pourrait prévoir que le parent doit continuer à voir l’enfant
avec l’assistance de quelqu’un, car il n’est plus en mesure de le
faire seul. Cet amendement confère cette plus grande clarté.

Quoi qu’il en soit, pour ce qui est de la façon dont on définit la
maladie, la cour dispose déjà d’un pouvoir discrétionnaire à cet
égard. Entrer dans des définitions pourrait avoir comme effet
d’imposer des limites dans certains cas où elles ne sont pas
souhaitables. Il est probablement préférable de laisser cela au
tribunal, mais de faire en sorte que ce principe soit appliqué.

Le sénateur Nancy Ruth : Je constate que certains termes de la
disposition évoquent la contrainte.

Avez-vous une idée de ce qu’est une maladie en phase terminale
et de la façon dont les tribunaux définissent habituellement cette
expression?
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Ms. Farid: There is a case under the Divorce Act where the
court found that a terminal illness was a material change in
circumstances. In this case the mother was diagnosed with
terminal cancer and had a certain amount of time to live so the
court made that determination. There are other examples where
the courts have applied the concept of terminal illness in terms of
family law cases of custody and access.

Senator Nancy Ruth: They have applied it in both access and
custody?

Ms. Farid: The cases I am speaking of were cases in respect of
access and whether access should be varied or whether a parent
should be able to take a child on a holiday when the other parent
had a terminal illness.

Senator Nancy Ruth: Was that terminal illness something that
was within 12 months or an unknown and undefined time?

Ms. Farid: I do not recollect at this point what the length of
time was in that particular case.

Senator Nancy Ruth: What tests are used in the provinces for
balancing a parent’s right against a child’s right?

Ms. Farid: In all jurisdictions in Canada, the test is what is in
the best interests of the child.

Senator Nancy Ruth: Is this the only place in the Divorce Act
where a variation is being sought around the circumstances of the
parent rather than the traditional test of the concern only for
the circumstances of the child? Are there any others?

Ms. Farid: I think the best interest of the child requires you to
look not only at the circumstances of the child but also at any
circumstances of the parent that would have an impact on the
child. That is inherent within the concept of the best interests of
the child. If there is something relevant to the parent that will
have an impact on the child, it is part of something the court
would look at.

Senator Nancy Ruth: Is there law other than case law? We are
being asked to put this into the Divorce Act. Is there any other
place in the Divorce Act where the circumstances of the parent
are, in law, being asked to be balanced against the test of the best
interests of the child?

Ms. Farid: There is no specific mention elsewhere in the
Divorce Act of the specific circumstances of the parent, but it
would be a factor considered in terms of the best interests of the
child.

Senator Nancy Ruth: Have the family law bars been consulted
across the country? They are the ones who will have to fight this
on both sides.

Ms. Farid: Not that we are aware of.

Mme Farid : Il y a une affaire visée par la Loi sur le divorce où
la cour a tranché qu’une maladie en phase terminale constituait
un changement important dans la situation. Dans ce cas-là, on
avait diagnostiqué chez la mère un cancer en phase terminale et
établi qu’il ne lui restait plus qu’un certain temps à vivre; le
tribunal a donc pris cette décision. Il existe d’autres exemples où
les tribunaux ont appliqué le concept de maladie en phase
terminale en ce qui concerne des causes de droit familial relatives
à la garde et à l’accès.

Le sénateur Nancy Ruth : Ils l’ont appliqué dans les deux cas,
l’accès et la garde?

Mme Farid : Dans les affaires dont je parle, il s’agissait du
droit de visite et de déterminer si celui-ci devait faire l’objet d’une
modification ou non, ou encore d’établir si un parent devrait être
en mesure de partir en vacances avec un enfant lorsque l’autre
parent est aux prises avec une maladie en phase terminale.

Le sénateur Nancy Ruth : Cette maladie en phase terminale a-t-
elle duré pendant moins de 12 mois ou pendant une période
inconnue et indéterminée?

Mme Farid : Je ne me souviens pas de la durée de la maladie
dans ce cas particulier.

Le sénateur Nancy Ruth : À quels critères les provinces
recourent-elles pour évaluer les droits d’un parent par rapport à
ceux d’un enfant?

Mme Farid : Dans toutes les provinces du Canada, le critère est
ce qui constitue le meilleur intérêt de l’enfant.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce la seule disposition, dans la
Loi sur le divorce, où l’on demande une ordonnance modificative
en fonction de la situation du parent plutôt qu’en fonction du
critère traditionnel qui consiste à se préoccuper uniquement de la
situation de l’enfant? Y a-t-il d’autres dispositions en ce sens?

Mme Farid : Je pense que l’intérêt de l’enfant nécessite qu’on
ne tienne pas seulement compte de la situation de ce dernier, mais
aussi de n’importe quelle situation du parent qui aurait un impact
pour lui. C’est inhérent au concept de l’intérêt de l’enfant. Si un
fait pertinent pour les parents doit avoir une incidence pour
l’enfant, il fera partie des facteurs que le tribunal considérera.

Le sénateur Nancy Ruth : Y a-t-il une règle de droit autre que la
jurisprudence? On nous demande d’intégrer cela à la Loi sur le
divorce. Y a-t-il une autre disposition de cette loi qui prévoit que
la situation du parent doit être mise en parallèle avec le critère de
l’intérêt de l’enfant?

Mme Farid : Nulle part ailleurs, dans la Loi sur le divorce, on
ne mentionne la situation particulière du parent; mais c’est un
facteur qu’on considérerait sous l’angle de l’intérêt de l’enfant.

Le sénateur Nancy Ruth : A-t-on consulté des avocats en droit
familial de partout au pays? Ce sont eux qui auront à défendre
cette cause de part et d’autre.

Mme Farid : Pas à notre connaissance.
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Senator Nancy Ruth: Is that usual for the Department of
Justice when it lies within federal jurisdiction?

Ms. Farid: This is not a government bill; this is a private
member’s bill.

Senator Nancy Ruth: What does that mean in terms of
consultation?

Ms. Farid: This is not a bill that has come from the Minister of
Justice so the Department of Justice does not have responsibility
for this bill in the same way it would have responsibility for a bill
that comes from the department.

Senator Nancy Ruth: Therefore, you do not ask. Is that what
you are telling me? You would ask us to create law that you have
not tested which you would normally if it was a government bill?
I am a new senator so I do not know these things.

Ms. Lafrenière-Henrie: When a private member’s bill is tabled,
the department is involved after the fact. Once it is tabled there is
no opportunity to consult except perhaps to hear different issues,
but there is no opportunity for the department to consult prior to
the tabling of the bill. That is usually what is done. The ideas or
the opinions are usually expressed before on policy direction.

Senator Nancy Ruth: It seems to me it is just an email and two
minutes to consult the chairs of the family bars.

The Chairman: They are not the proponents of the bill.

Senator Nancy Ruth: I understand that. Some family bar
people have some concerns.

Senator Keon: Would you tell me how this bill will accelerate
the process for a family that has a problem? In my experience,
things happen quickly in families. A member is fine one day, and
the next day they are confronted with death, sometimes in hours,
sometimes in days or weeks. The courts move slowly. Will this bill
expedite the movement of the courts? If it will not, would some
addition to it accomplish that?

Ms. Lafrenière-Henrie: The court process is part of the
administration of justice which is under the jurisdiction of the
provinces and territories. In terms of what we can do federally,
this does help in the sense that the material change in
circumstance will be more easily met and therefore less time will
be spent on that aspect of getting it through than might be the
case at the moment.

In terms of the time it takes to get before the judge, maybe the
urgency of the family situation can already be used as a reason to
maybe move more quickly with an urgent motion, but in this type
of legislation, this is not how it will address the bigger issue of any

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce courant pour le ministère de la
Justice, lorsqu’une mesure législative relève de la compétence
fédérale?

Mme Farid : Il ne s’agit pas d’un projet de loi d’initiative
gouvernementale, mais d’un projet de loi émanant d’un député.

Le sénateur Nancy Ruth : Qu’est-ce que cela signifie sur le plan
de la consultation?

Mme Farid : Comme ce n’est pas un projet de loi qui émane du
ministre de la Justice, le ministère de la Justice n’en est pas
responsable de la même façon qu’il le serait pour un projet de loi
d’initiative ministérielle.

Le sénateur Nancy Ruth : Donc, vous ne posez pas de
questions. Est-ce bien ce que vous me dites? Vous nous
demanderiez de créer une loi que vous n’avez pas mise à
l’épreuve, contrairement à ce que vous feriez normalement dans
le cas d’un projet de loi du gouvernement? Je suis un nouveau
sénateur, alors je ne suis pas au courant de ces choses.

Mme Lafrenière-Henrie : Lorsqu’un projet de loi émanant d’un
député est présenté, le ministère intervient après coup. Une fois ce
projet de loi déposé, on n’a pas la possibilité de formuler des
observations, sauf peut-être pour ce qui est de prendre
connaissance de différentes questions. Mais le ministère ne peut
donner son avis avant la présentation du projet de loi. C’est ainsi
qu’on procède d’ordinaire. Les idées ou opinions sont
habituellement exprimées au préalable en ce qui concerne
l’orientation stratégique.

Le sénateur Nancy Ruth : Il me semble qu’il suffirait d’un
courriel et de deux minutes pour consulter les présidents des
sections du droit de la famille des barreaux.

Le président : Ils ne sont pas les parrains du projet de loi.

Le sénateur Nancy Ruth : Je comprends cela. Certains avocats
en droit familial ont des inquiétudes.

Le sénateur Keon : Pourriez-vous me dire comment ce projet de
loi accélèrera le processus pour une famille qui éprouve un
problème? D’après mon expérience, les événements surviennent
rapidement; un jour, tout va bien, et le lendemain, la famille
apprend qu’un de l’un de ses membres va mourir, parfois dans
quelques heures, parfois dans quelques jours ou semaines. Mais
les tribunaux sont lents. Ce projet de loi fera-t-il accélérer le
processus judiciaire? Si non, pourrait-on ajouter une disposition à
cet effet dans cette mesure législative?

Mme Lafrenière-Henrie : Le processus judiciaire fait partie
intégrante de l’administration de la justice, qui relève elle-même
de la compétence des provinces et territoires. Quant à ce que nous
pouvons faire au niveau fédéral, cette mesure est utile en ce sens
que le changement dans la situation sera davantage reconnu et
que, par conséquent, on passera moins de temps à entendre
l’affaire qu’on ne le fait à l’heure actuelle.

Pour ce qui est du temps que cela prend avant d’arriver devant
le juge, on peut probablement déjà utiliser l’urgence de la
situation familiale comme justification pour faire avancer plus
rapidement les choses au moyen d’une requête urgente, mais ce
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delays in the court system. It certainly will be one step toward
making it easier and faster, but I am not sure we can go further
than that.

Senator Trenholme Counsell: I think you maybe hinted at the
answer when you said that this is not a Department of Justice bill.
In no place I see did the minister speak to this bill in either the
House or committee.

Ms. Farid: I do not think so.

Senator Trenholme Counsell: The parliamentary secretary did,
but not the minister. If it had been a parliamentary bill, would the
minister automatically have spoken?

Ms. Lafrenière-Henrie: For a government bill it is not
necessarily the minister either; the parliamentary secretary does
speak for the minister.

The Chairman: I take it the parliamentary secretary spoke in
favour of it and would have access to Department of Justice
officials in terms of advice on this?

Ms. Lafrenière-Henrie: Yes.

The Chairman: He received the kind of advice you cannot tell
us about here today, and he came out in favour of it. I can put
two and two together.

Are there any other questions of the officials? Okay, thank you
very much.

Honourable senators, we are in a position of going to clause-
by-clause consideration. We can do that one of two ways. You
can make some general comments first and then go clause by
clause or we can go clause by clause and we can make whatever
comments you want in the course of clause by clause. Either way
it works the same.

Senator Cordy: There is only one clause in the bill.

The Chairman: That is true. Shall I go clause by clause?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Nancy Ruth: I want to read my stuff in; I am willing to
give them ‘‘shall.’’ This compels the court to do it, but I really
have many concerns about it and I am certainly not voting for it
in the chamber.

The Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Is it agreed that the bill be adopted?

type de mesure législative ne permet pas de régler la question plus
large des retards dans le système judiciaire. Elle constituerait
certainement un progrès pour ce qui est de faciliter le processus et
de le rendre plus rapide, mais je doute que cela aille plus loin.

Le sénateur Trenholme Counsell : Je pense que vous avez peut-
être mis le doigt sur la réponse quand vous avez dit que ce n’était
pas un projet de loi émanant du ministère de la Justice. Je n’ai
jamais vu le ministre parler de ce projet de loi, que ce soit à la
Chambre ou devant un comité.

Mme Farid : Non, je ne crois pas.

Le sénateur Trenholme Counsell : Le secrétaire parlementaire
l’a fait, mais pas le ministre. Si cela avait été un projet de loi du
gouvernement, le ministre aurait-il automatiquement témoigné?

Mme Lafrenière-Henrie : Dans le cas d’un projet de loi du
gouvernement, ce n’est pas non plus nécessairement le ministre
qui témoignera; le secrétaire parlementaire pourra le faire en son
nom.

Le président : J’en déduis que le secrétaire parlementaire a parlé
en faveur de cette mesure législative et pourrait s’adresser aux
fonctionnaires du ministère de la Justice pour connaître leurs avis
à son sujet?

Mme Lafrenière-Henrie : Oui.

Le président : Il a reçu ce genre d’avis dont vous ne pouvez
nous parler aujourd’hui, et s’est finalement prononcé en faveur de
cette mesure législative. Je peux tirer une conclusion.

Les fonctionnaires ont-ils d’autres questions? D’accord, merci
beaucoup.

Honorables sénateurs, nous allons passer à l’étude article par
article du projet de loi. Nous pouvons procéder de deux façons.
Soit nous formulons des remarques d’ordre général d’abord puis
passons à l’étude article par article ensuite, soit nous faisons
toutes les remarques souhaitées au cours du processus. D’une
façon ou d’une autre, le résultat est le même.

Le sénateur Cordy : Il n’y a qu’un seul article dans le projet de loi.

Le président : C’est vrai. Dois-je procéder article par article?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Nancy Ruth : Laissez-moi lire d’abord; je suis prête
à concéder qu’on y laisse les termes impliquant une contrainte.
Cela oblige la cour à agir, mais j’ai quand même beaucoup de
préoccupations à ce sujet, et je ne voterai certainement pas en sa
faveur au Sénat.

Le président : L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Adopté.

Le titre est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Adopté. Le projet de loi est-il adopté?
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Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: On division.

The Chairman: On division. Is it agreed that I report this bill to
the Senate with no amendments or observations?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. That is it. It is back to the Senate on
third reading.

The committee adjourned.

Des voix : Oui.

Des voix : Avec dissidence.

Le président : Avec dissidence. Voulez-vous que je fasse
rapport du projet de loi au Sénat sans amendements ni
observations?

Des voix : Oui.

Le président : Adopté. Voilà. Le projet de loi est renvoyé au
Sénat pour une troisième lecture.

La séance est levée.
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